
Grand-Duché de Luxembourg

Luxembourg, le 15 juin 2026

COUR ADMINISTRATIVE

Madame la ministre de la Justice
13, rue Erasme
L-2934 Luxembourg

Avis de la Cour administrative par rapport au projet de loi numéro 8748 tendant à
instituer des chambres spécialisées en droit économique et financier au sein des

tribunaux d’arrondissement et de la Cour d’appel.

Avis de la Cour administrative

La Cour a été saisie par le ministère de la Justice d’une demande d’avis par rapport au projet de
loi sous rubrique par courriel du 15 mai 2026.

La Cour administrative a pris connaissance avec grand intérêt du projet de loi en question.

De par son objet il tend à la mise en place au niveau des juridictions judiciaires de chambres
spécialisées tant en première instance qu’en appel, en l’occurrence dans le domaine économique
et financier.

Ce projet de loi se situe dès lors dans un sillon proche d'un projet de loi en expectative
concernant la mise en place d'un recrutement parallèle dans le chef des juridictions
administratives qui devrait, lui aussi, viser des pans d’activités spécialisées, dont notamment le
droit fiscal et le droit public économique.

De l’avis de la Cour, la mise en place de chambres spécialisées et d’un recrutement parallèle
permettra idéalement de gagner pour les juridictions concernées des personnes à profil
particulier et hors pair correspondant aux exigences propres des domaines visés.

Sous peine de s'immiscer dans des constellations propres aux juridictions judiciaires, en
l'absence de connaissances suffisantes des tenants des aboutissants afférents et dans l'attente du
projet de loi annoncé pour le recrutement parallèle devant les juridictions administratives, dans
un souci de ne pas contrecarrer anticipativement des initiatives futures de manière non
suffisamment éclairée, la Cour compte s'abstenir à ce stade de tout autre commentaire.

Il reste que l'idée de la mise en place de chambres spécialisées avec le recrutement parallèle
correspondant mérite certes d'être poursuivie, mais dans un objectif tant de cohérence que de
diversité adaptée en ce qui concerne les deux ordres juridictionnels.

/ Francis DELAPORTn —
Président de la Cour administrative
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